
N°Affiliation Club Nom Prénom Date de naissance

1 549380 CAP AUNIS TOUZALIN GREGOIRE

2 552605 ES SAINTES LAPOUGE SULLY

3 552605 ES SAINTES DIDIER EDDY

4 552605 ES SAINTES BENARD TYAS

5 552605 ES SAINTES WANOJHI RAPHAËL

6 552605 ES SAINTES ATEBA NAËL

7 552605 ES SAINTES LEMONNIER NOAH

8 552605 ES SAINTES FAYS LÉO

9 560801 ÉTOILE MARITIME KOUROUMA KARAMO

10 552100 FC OLÉRON ROY MÉLIO

11 511566 FC PÉRIGNY GIRAULT PIERRE

12 511566 FC PÉRIGNY NDIOM TOUELI JAY MARLEY

13 511566 FC PÉRIGNY GIMARAES LIMA LEANDRO

14 5115666 FC PÉRIGNY CROOK LENNON

15 511566 FC PÉRIGNY LIU LOUIS

16 550807 FC ROCHEFORT FEMENIAS THAIRON
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06 59 14 04 80 CTR PPF 17

06 83 08 40 58 Président C.T. 17

Membres C.T. 17

        DISTRICT DE LA CHARENTE-MARITIME

ACTION TECHNIQUE : INTERDISTRICTS U13G

Date de l'action : Mercredi 28 et Jeudi 29 février 2024

Lieu de l'action : District de Football de la Gironde (4 Rue Pierre Duhaa 33520 BRUGES)

La Présidente du District 17 Le Conseiller Technique Départemental

RDV :  Mercredi 8h au District de Football de la Charente-Maritime (13 Cours Paul Doumer 17100 SAINTES) / RETOUR : Jeudi 18h30 au District

Les joueurs (ses) dont les noms suivent sont convoqué(e)s :

CHARENTE - MARITIME

Une tenue de rechange

AUTORISATION PARENTALE À RENVOYER AU PLUS TARD LE 26 FÉVRIER 2024 À : kateba@lfna.fff.fr

Pierrette BARROT Karl ATEBA
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Tout joueur (se) sélectionné (e) est soumis (e) au règlement FFF en vigueur (Art. 175). - (Art 24 des RG LFAquitaine)

En cas d'absence, prévenir les responsables concernés par cette action technique. Seules les absences justifiées seront prises en compte.

Chaque joueur(se) devra se munir de :

Son équipement complet de footballeur(se)  (maillot - short - chaussettes - protège tibia)

Des affaires de Toilette

Un sac de couchage + Pyjama

Une gourde

L'encadrement sera assuré par :

Karl ATEBA

Christian VALDEC

Joël GAUDIN - Théo BOUZANS


